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EHPAD Résidence de la Plaine de Thénezay 

Les Résidences du Thouet   

Contrat de séjour de 

……………………………………………………………………… 

Le contrat de séjour définit les droits et les obligations de 
l’établissement et de la personne accueillie avec toutes les 
conséquences juridiques qui en résultent. 

La personne accueillie ou son représentant, appelé à souscrire un 
contrat de séjour, est invité à en prendre connaissance avec la plus 
grande attention. Elle peut, lors de la signature, se faire 
accompagner de la personne de son choix et faire connaître à 
l’établissement le nom et les coordonnées de la personne de 
confiance au sens de l’article L1111-6 du code de la santé, s’il en a 
désigné une. 

Le contrat est établi en tenant compte des mesures et décisions 
administratives, judiciaires, médicales adoptées par les instances ou 
autorités compétentes. Il les cite en références et ne peut y 
contrevenir. Il est remis à chaque personne, et, le cas échéant, à la 
personne chargée de la mesure de protection juridique.  

Etabli conformément aux dispositions des articles L.342-1 à L 342-6 
du Code de l’action sociale et des familles 
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Entre les soussignés : 

 EHPAD de Thénezay 
Représenté par la direction, 

 EHPAD Les Résidences du Thouet 
Représenté par la direction,  

D’une part, 

Et 

Monsieur / Madame…………………………………………………….. 

Domicilié(e) : 
……………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………… 
ci-après dénommé (e) « la personne accueillie » ou son 
représentant familial ou la personne chargée de la mesure de 
protection juridique :  
………………………………………………… 

Demeurant 
……………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………… 

Agissant en qualité de 
………………………………………………………………….. 

Dûment mandaté à cet effet et se portant en tout état de cause fort 
de l’exécution des engagements souscrits au titre du présent contrat 
ci-après dénommé « le représentant » 

D’autre part, 
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Il a été convenu ce qui suit : 

1.  DURÉE ET FRÉQUENCE DE L’ ACCUEIL

Ce contrat est conclu pour une durée indéterminée, à compter du : 
………………………………………………………………………………. 

Aux Résidences du Thouet, 
 L’accueil s’effectue de 10 h à 16 h 30

Les jours suivants : Lundi, Jeudi, Vendredi 

 A l’Ehpad de Théneza y, 
 L’accueil pour une journée entière s’effectue de 10 h à 16 h
 L’accueil pour une demi journée s’effectue de 10 h à 13 h 45

Les jours suivants : Lundi et Jeudi 

Les jours de fermeture de l’accueil vous seront spécifiés par les 
personnels du service. 

Le transport de…………………………………………sera assuré par : 

ALLER 
 Taxi* …………………………………………………. 

(préciser nom de la société) 
 Famille ou proches, SAD (véhicule personnel) 

Attention l’accompagnant doit attendre la présence des 
personnels de l’accueil de jour avant son départ.  

 Transport assuré par l’accueil de jour 

RETOUR 
 Taxi* …………………………………………………. 

(préciser nom de la société) 
 Famille ou proches, SAD (véhicule personnel). 
 Transport assuré par l’accueil de jour 

Attention aucun remboursement de frais de transport en taxi ne 
doit être demandé à l’assurance maladie. 
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2. CONDITIONS FINANCIÈRES

I – Tarif applicable 

Le tarif journalier est applicable et révisable au 1er janvier de chaque 
année par arrêté du Président du Conseil Départemental. 

Des explications sur l'évolution du prix de journée sont données lors des 
réunions des familles. 

Les modifications éventuelles sont publiées par voie d'affichage. 

Un forfait frais de transport, dont le prix est affiché dans l’établissement, est 
déduit de la facture en cas de transport (aller et retour) par un taxi, la famille 
ou par les proches de la personne accueillie. 

II– Règlement des factures/Modalités de paiement 

La facturation est établie chaque mois, à terme échu par Les Résidences 
du THOUET. La facturation correspondra au nombre réel de journées 
d’accueil réalisées dans le mois échu. 

Adresse de facturation:  

La facture sera à adresser à :………………………………………….… 

En qualité de :……………………………………………………………… 

Adresse :  

……………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………… 

Mode de règlement :   Chèque               Prélèvement 

En cas de prélèvement, merci de compléter le contrat SEPA et le 
règlement financier relatif au prélèvement automatique (cf. annexe) 
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3. Autorisation – droit à l’image

La publication ou la reproduction d’une photographie sur laquelle une 
personne est clairement reconnaissable n’est possible qu’avec son 
consentement préalable. 

L’article 9 du Code Civil précise que « chacun a droit au respect de sa vie 
privée ». 

Nous vous demandons de bien vouloir donner votre autorisation pour la prise 
de photos dans le cadre exclusif énuméré ci-dessous. 

 J’autorise 

 Je n’autorise pas

La prise de photographie dans le cadre des activités quotidiennes, des 
animations et des sorties organisées par l’établissement/le service. 

La diffusion des photographies réalisées pour les usages suivants : 

- Exposition de photographies au sein de l’établissement 

- Publication dans le journal interne de l’établissement 

- Diffusion dans le cadre des articles transmis aux communes et à la 
presse locale 

- Utilisation au sein du logiciel de soins pour l’accompagnement et la 
coordination médico-sociale 

Cette utilisation concerne la durée de l’accueil. 

Les photographies ne seront ni communiquées à d’autres personnes, ni 
vendues, ni utilisées à d’autres usages que ceux mentionnés ci-dessus. La 
publication ou la diffusion des photographies ne devront pas porter atteinte à la 
dignité, à la vie privée ou à la réputation de la personne concernée. 
Conformément à la loi, le libre accès aux données photographiques est garanti 
ainsi que la possibilité de vérifier l’usage qui en est fait et le droit de retrait des 
photographies. 
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4. RÉSILIATION DU CONTRAT

I – Résiliation à l’initiative de la personne accueillie ou son représentant 

La personne accueillie ou son représentant peut demander la résiliation du 
présent contrat à tout moment. 
Dans ce cas, il notifie sa décision à la Direction de l’établissement, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, en respectant un préavis de 8 jours. 
En cas de non-respect du préavis, la totalité des jours d’accueil prévus pour le 
mois seront facturés. 

II– Résiliation à l’in itiative de l’établissement 

La Direction de l’établissement peut mettre fin au présent contrat à tout instant, 
après en avoir informé la personne accueillie et son représentant, notamment 
face aux situations suivantes : 

- L’accompagnement mis en place n’apporte plus de bénéfices 
thérapeutiques ; 

- Troubles du comportement incompatibles avec le groupe d’accueillis; 
- Entrée en institution ; 
- Dépendance physique et/ou Perte d’autonomie trop importante  

5.  RESPONS ABILITÉ DE L’ÉTABLISSEM ENT

L’établissement contracte une assurance responsabilité civile couvrant 
l’ensemble des personnes accueillies et les accidents éventuels causés à un 
tiers dans l’enceinte du service. 

Cependant, dans le cadre et pour les dommages dont il peut être la cause et 
éventuellement la victime, la personne accueillie s’engage à souscrire une 
assurance responsabilité civile et dommages accidents.  

Il est très fortement conseillé de ne pas garder avec soi des sommes d’argent 
importantes ou des objets de valeur. A défaut de cette précaution, la 
responsabilité de l’établissement ne pourra être mise en cause en cas de vols. 

La personne accueillie ou son représentant certifie par la signature du présent 
contrat de séjour en avoir pris connaissance et accepter les conditions 
d’accompagnement. 

Fait à ………………………………….., le …………………………… 

La personne accueillie ou son représentant La Direction 
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ANNEXE  : Réglement prélèvement automatique + Mandat de prélèvement 
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Entre NOM et PRENOM ……………………………………………………………………………………………….. 

Demeurant …………………………………………………………………………………………………………………. 

Et l’EHPAD Les Résidences du Thouet sis 8 bis rue Pierre Laillé 79600 Airvault, 

représenté par la Direction de l’établissement, 

Il est convenu ce qui suit : 

I. Dispositions Générales : 

Les résidents hébergés à titre payant, les bénéficiaires du service de portage de repas à 

domicile ou de l’accueil de de jour, peuvent régler leur facture de l’EHPAD Les 

Résidences du Thouet : 

- Par chèque bancaire ou postal, libellé à l’ordre du TRESOR PUBLIC accompagné du 

talon détachable de la facture, sans le coller ni l’agrafer, à envoyer à la Trésorerie 

Hospitalière des Deux Sèvres – 40 av Charles de Gaulles – 79021 NIORT CEDEX 

- Par prélèvement mensuel automatique pour les redevables ayant souscrit un contrat 

de prélèvement automatique. 

II. Montant du prélèvement :

Chaque prélèvement effectué aux environs du 25 de chaque mois de l’année représente 

le montant égal à la facture mensuelle établie par l’EHPAD Les Résidences du Thouet.  

III. Changement de compte bancaire :

Le redevable qui change de numéro de compte bancaire, d’agence, de banque ou de 
banque postale, doit se procurer un nouvel imprimé de demande de mandat de 

REGLEMENT FINANCIER ET CONTRAT DE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE 

Relatif au paiement des factures des frais de séjour, du portage de repas 
et de l’accueil de jour 

Les Résidences du Thouet  
8 Rue Pierre Laillé, 79600 Airvault 
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prélèvement SEPA auprès du secrétariat de l’EHPAD Les Résidences du Thouet. 

Il conviendra de le remplir et de le retourner, dûment daté et signé, accompagné du 
nouveau relevé d’identité bancaire ou postal. Le changement doit parvenir au secrétariat 
de l’établissement au moins 1 mois avant la date de prélèvement prévue. 

IV. Renouvellement :

Sauf avis contraire du redevable, le contrat de prélèvement bancaire est 
automatiquement reconduit.  

V. Echéances impayées : 

Le redevable s’engage pour le présent contrat à alimenter suffisamment son compte 
pour la date de prélèvement. Si un prélèvement ne peut être effectué sur le compte du 
redevable, il ne sera pas automatiquement représenté. Les frais de rejet sont à la charge 
du redevable. L’échéance impayée augmentée des frais de rejet sera à régulariser auprès 
de la Trésorerie Hospitalière des Deux Sèvres – 40 av Charles de Gaulles – 79021 NIORT 
CEDEX. 

VI. Fin de contrat :

Il sera mis automatiquement fin au contrat de prélèvement après deux rejets consécutifs 
de prélèvement. Il lui appartiendra de renouveler son contrat l’année suivante s’il le 
désire, après avoir régularisé sa situation antérieure. 
Le redevable qui souhaite mettre fin au contrat informera l’EHPAD Les Résidences du 
Thouet : 

- Par lettre recommandé avec accusé de réception. 
- Par courrier simple remis au secrétariat contre reçu. Si la résiliation a lieu 
avant  le 1er du mois, le prélèvement s’arrêtera sur le mois en cours. Dans le cas 

contraire,  la résiliation aura lieu le mois suivant. 

VII. Renseignements, réclamations, recours :

Tout renseignement ou contestation amiable concernant le décompte de la facture sont 

à adresser à la Direction, EHPAD Les Résidences du Thouet - 8 bis rue Pierre Laillé 

79600 Airvault. 

La contestation amiable ne suspend pas le délai de saisine du juge judiciaire.  

Fait en deux exemplaires 

A Airvault, le ………………  A ………………………………...., le ……………… 

La Direction Signature du redevable, 
avec Mention « Lu et  approuvé » 
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En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) EHPAD LES RESIDENCES DU THOUET à 
envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et (B) votre banque à débiter votre 
compte conformément aux instructions de EHPAD LES RESIDENCES DU THOUET. 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la 
convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée : 
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. 

DÉSIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE À DÉBITER 

MANDAT DE PRÉLÈVEMENT SEPA 
Référence unique du mandat : 

Nom, prénom : 

Adresse : 

Code postal : 

Ville : 

Pays :

Désignation du créancier
Nom : EHPAD LES RESIDENCES DU THOUET 

Adresse : 8 bis rue Pierre Laillé 

Code postal : 79600 
Ville : AIRVAULT 
Pays : FRANCE 

IDENTIFICATION INTERNATIONALE (IBAN) identification internationale de la banque (BIC)

DÉSIGNATION DU COMPTE À DÉBITER 

( ) 

Signé à :  Signature : 

Le (JJ/MM/AAAA) : 

Rappel : 

En signant ce mandat j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements  ordonnés 
par EHPAD LES RESIDENCES DU THOUET. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple 
demande à ma banque. Je réglerai le différend directement avec EHPAD LES RESIDENCES DU THOUET. 

FR72ZZZ80788E 

Identifiant créancier SEPA 

JOINDRE UN RELEVÉ D’IDENTITÉ BANCAIRE (au format IBAN BIC) 

En signant ce mandat j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements d’impôts
ordonnés par la DGFIP. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à ma
banque. Je réglerai le différend directement avec la DGFIP.

DÉSIGNATION DU TIERS DÉBITEUR POUR LE COMPTE DUQUEL LE PAIEMENT EST EFFECTUÉ (SI DIFFÉRENT DU 

DÉBITEUR LUI-MÊME ET LE CAS ÉCHÉANT ) : 

Nom du tiers débiteur : 

Type de contrat : 




